
N°:  45 Date réception Préfecture : 

  

Conseil du  28/09/2015 Identifiant : 
 2015-0290 

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs : 

  

Titre : 
 Autorisation d'Occupation Temporaire UNIVERSITE / VILLE DE 
POITIERS - City Park - Quartier du Pâtis - P.J. : Projet ; Annexe 
2

 DIRECTION DU DEVELOPPEMENT 
URBAIN 
 SERVICE IMMOBILIER 

  

Etudiée par : 
Le Bureau municipal du 07/09/2015  
La commission Attractivité et aménagement de l'espace et du 
patrimoine de la ville du  14/09/2015      
La commission des Finances du  21/09/2015

Rapportée par :    

Nomenclature Préfecture N° 1 :  3. Domaine et patrimoine 
Nomenclature Préfecture N° 2 :  3. Locations

 
Dans le cadre de sa volonté d’installer un City Park dans le quartier du Pâtis, la Ville de 

Poitiers a localisé un terrain lui permettant de réaliser cet aménagement. 

Ce terrain appartient à l’Université. Il est cadastré section IT n° 82 pour une contenance 

totale de 2 274 m². 

 

L’Université accepte d’accorder à la Ville de Poitiers une autorisation d’occupation 

temporaire de son domaine public. 

Cette occupation sera consentie et acceptée pour une durée de 20 ans à titre gracieux  

à compter de la signature de l’autorisation d’occupation temporaire jointe. 

 

Par conséquent, il vous est proposé : 

 

- D’accepter de prendre cette occupation de la parcelle aux conditions susvisées ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou, à défaut, son représentant à signer tous les 

documents à cet effet. 
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